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Le Birkat Hamazone est la prière que l’on récite après le repas. C’est la seule
bénédiction obligatoire d’après la Torah comme il est dit: "Tu mangeras, tu
seras rassasié et tu béniras l’Eternel ton D.ieu" (Deutéronome 8. 10).

Le Birkat Hamazone est constitué de quatre bénédictions principales:
- la première fut composée par Moïse pour remercier D.ieu de donner la
manne (le pain du ciel, aliment complet) au peuple juif dans le désert.

- la seconde fut composée par Josué pour remercier D.ieu pour "la terre,
désirable, bonne et vaste", pour la sortie d’Egypte, pour l’alliance scellée dans
notre chair, pour la Torah, les lois, la vie et la nourriture.

- la troisième fut composée par les rois David et Salomon pour la con-
struction du Temple.

- la quatrième fut composée par les Sages de la Grande Assemblée après
que les morts de la ville de Betar aient pu être enterrés, pour toutes les bon-
tés que D.ieu témoigne à Son peuple dans toutes les générations.

Des prières sont intercalées dans le Birkat Hamazone les jours de fête, de
Roch ‘Hodech et de Chabbat, ainsi qu’après une Brit Mila (circoncision) et lors
des repas pour le mariage et les sept jours qui suivent.

On récite le Birkat Hamazone à l’endroit où on a mangé au moins 30
grammes de pain.

On s’efforcera de penser sérieusement (Kavana) aux mots que l’on
prononce. Pour cela, on lira le texte dans un livre de prières. On restera assis
quand on récite le Birkat Hamazone. On ne fera rien d’autre pendant ce
temps.
On prononcera le Birkat Hamazone à voix haute pour rendre quitte de cette
bénédiction les autres convives qui ne savent pas le faire et qui répondent
Amen.

Les jeunes enfants qui ne connaissent pas le Birkat Hamazone se con-
tenteront de dire les mots: "Beri’h Ra’hmana Ela-hana Malka Dealma Mara Dehaye Pita" (Béni
soit le Miséricordieux, notre D.ieu, Roi du monde, maître de ce pain ") que
notre ancêtre Avraham faisait prononcer à ses invités.

F. L. (d’après Rav Yosef Kolodny)
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EN L’HONNEUR DU 25 ADAR 5765
Jour anniversaire de la naissance de la Rebbetsen 'Haya Mouchka g"hz 
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Une simple affaire de conscience

L’avancée du mois d’Adar et le passage de Pourim
Katan, comme en avant-goût des évènements spi-
rituels majeurs que constituent Adar II et le Pourim

proprement dit, soulignent des idées essentielles. On sait
que ce mois présente une qualité exceptionnelle de joie
et de confiance, à telle enseigne que l’allégresse le
pénètre de manière croissante et modifie le rapport au
monde de chacun.
Cette assurance est précieuse, en particulier en notre
temps. L’actualité de chaque jour est là pour nous le rap-
peler: nous vivons une époque obscure. Une certaine
forme de confort moral et intellectuel semble s’être éva-
nouie et peut-être pour longtemps. Trop souvent, c’est le
discours d’une froide et abrupte intolérance qui nous
jaillit au visage, s’appuyant sur l’ignorance et le refus de
l’autre. Est-il encore possible de préserver la paix inté-
rieure, gage de la sérénité de tous?
Le peuple juif a une longue mémoire. Son histoire lui a
appris les secrets de la vie maintenue sur les eaux
calmes comme au plus furieux de la tempête. Et l’histoire
de Pourim parle à notre cœur. Pourim: histoire de
Morde’haï, l’homme qui porte, comme un titre de nobles-
se ou un étendard déployé, le nom de “Juif”. Morde’haï le
Juif: celui qui “ne se prosterne pas ni ne s’agenouille”. Il
est celui qui, conscient du message dont il est porteur,
certain du pouvoir de la lumière qu’il détient et incarne à
la fois, avance dans le monde avec une certitude que ne
dément aucune circonstance. Morde’haï le Juif est l’hom-
me qui, ministre de l’empire, fidèle serviteur de l’intérêt
général du pays, ne renonce jamais à sa spécificité, refu-
se d’oublier sa culture.
A l’heure où la tentation peut exister de céder aux
humeurs du monde, d’accepter son propre effacement, le
mois d’Adar résonne comme un rappel ou un chant pro-
fond : l’oubli de soi n’est qu’une défaite. C’est de conscien-
ce de soi jamais démentie que sont faites les victoires
heureuses.

H. Nisenbaum

Le travail passif
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Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch
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A propos de la construc-
tion du Michkan (le
Sanctuaire), comme elle
est décrite dans Vayakhel,
Rachi note: “J’ai déjà expli-
qué les dons qui avaient
été donnés pour (la
construction du) Michkan
et la (réalisation de) la
construction dans l’en-
droit (c’est-à-dire les sec-
tions de Teroumah,
Tetsavé et le commence-
ment de Ki Tissa) où ils
furent (en premier lieu)
ordonnés ”.

Néanmoins, nous obser-
vons qu’ici aussi, Rachi en
explique bon nombre de
détails. On peut com-
prendre que cela tient au
fait que ces détails ne
pouvaient être discernés

des mots “l’endroit où ils
furent (en premier lieu)
ordonnés”.

De la même façon, nous
devons comprendre le
commentaire de Rachi sur
le verset “Les poteaux
pour la tente, les poteaux
pour la clôture, les cordes
pour attacher”. Rachi note
que le but des poteaux et
des cordes était d’“enfon-
cer et d’attacher les tapis-
series au sol, pour qu’elles
ne s’envolent pas avec le
vent”.

Pourquoi Rachi apporte-t-il
ici un commentaire qu’il a
déjà expliqué précédem-
ment?

Auparavant, Rachi avait



expliqué que “l’huile qui éclairait”
avait aussi demandé le labeur de
ceux qui étaient “sages de cœur”
puisque cette huile était différente
des autres huiles. Il est donc appa-
rent que tout ce qui est décrit ici
devait être fait par ceux qui sont
“sages de cœur”.
Cela soulève une question évidente.
Pourquoi était-il nécessaire pour les
poteaux et les cordes que ceux qui
les fabriquent soient “sages de
cœur” ?
Rachi répond en expliquant que les
poteaux faisaient partie intégrante
des tapisseries, car sans eux, les
tapisseries “s’envoleraient au vent”.
Puisqu’il est expressément invoqué
que seuls “ceux qui étaient sages de
cœur” étaient capables de fabriquer
ces tapisseries, il s’ensuit qu’ils vou-
laient accomplir la tâche entière-
ment. Aussi ne firent-ils pas exclusi-
vement les tapisseries mais aussi ce
qui servait à les attacher, les
poteaux et les cordes.
Ici réside une leçon pour tous ceux
qui sont “sages de cœur” et s’occu-
pent du domaine de l’éducation. Non
seulement doivent-ils chercher à
avoir de nombreux disciples, mais ils
doivent savoir que leur obligation
n’est pas complète s’ils n’ont fait que
dispenser la connaissance.

Ils doivent plutôt prendre la peine
d’aider leurs disciples à être des
individus complets dans tous les
aspects. Ils devraient veiller à ce que
même ce qui paraît insignifiant,
comme les poteaux et les cordes, ce
qui semble ne pas nécessiter l’impli-
cation de ceux qui sont “sages de
cœur” soient éveillés dans le cœur
de leurs étudiants.

Ce n’est que lorsqu’ils achèvent leur
tâche de voir qu’il a été répondu à

tous les besoins de leurs disciples,
qu’ils peuvent être assurés que leur
enseignement aura un effet durable
et que leurs élèves ne seront pas
“balayés par le vent”. Cela signifie
que même lorsque soufflent tous les
vents du monde, leurs élèves res-
tent fidèles aux enseignements de
leurs maîtres, qu’ils ne seront pas
entraînés par des pressions exté-
rieures ou des influences dévasta-
trices qui pourraient détruire tout ce
que leurs mentors ont cherché à
inculquer au plus profond d’eux-
mêmes.

Quand cela est accompli, c’est la
meilleure preuve que les enseigne-
ments du maître ont imprégné l’es-
sence du disciple, que chaque partie
en a été empreinte de ses instruc-
tions.

Il est également fait allusion à ce
concept lorsque nos Sages décla-
rent qu’ “une Mitsva n’est appelée
que d’après l’individu qui l’a accom-
plie”. Même si la majeure partie en a
été effectuée, la Mitsva n’est pas
observée tant qu’il reste à en termi-
ner même un détail infime. Celui qui
achève une Mitsva, même s’il ne fait
qu’y ajouter la touche finale, a le
mérite de voir la Mitsva entière lui
revenir.

La raison en a été expliquée au-des-
sus. Avant qu’un sujet ne soit conclu
dans sa totalité, l’on considère qu’il
lui manque cette totalité. Car il faut
que ce qui est fait le soit entière-
ment et imprègne l’individu dans
son entité, sinon nous ne pouvons
être sûrs que cette personne sera
capable de résister aux vents mau-
vais. Il est essentiel pour le bien de
pénétrer l’être tout entier de l’indivi-
du.

suite de la page 1
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Etude du Séfer Hamitsvot 
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

Samedi 5 mars - 24 Adar I
Mitsva positive n° 60: Il s'agit du commandement
qui nous a été ordonné que toute bête offerte en
sacrifice soit âgée d'au moins huit jours ou plus.
Mitsva négative n° 100 : Il nous est interdit d'offrir
sur l'autel le salaire d'une prostituée ou le prix versé
en échange d'un chien.
Mitsva négative n° 98: Il nous est interdit d'offrir
sur l'autel du levain ou du miel.
Mitsva positive n° 62: Il s'agit du commandement
nous enjoignant d'apporter du sel avec chaque
offrande.
Mitsva négative n° 99: C'est l'interdiction qui nous
est faite d'offrir un sacrifice sans sel.

Dimanche 6 mars - 25 Adar I
Mitsva positive n° 63: Il s'agit du commandement
qui nous a été ordonné à propos de la procédure de
chaque holocauste.
Mitsva négative n° 146: C'est l'interdiction qui
nous a été faite de manger la chair d'un holocauste.
Mitsva positive n° 64: C'est l'interdiction qui nous
a été enjoint d'offrir l'expiatoire, quel qu'il soit, de la
manière prescrite.

Lundi 7 mars - 26 Adar I
Mitsva négative n° 139: Il est interdit aux prêtres de
manger la chair des offrandes "à l'intérieur".
Mitsva négative n° 112: Il nous est interdit de déta-
cher la tête du volatile offert comme expiatoire pen-
dant la "Mélika" (rupture de la tête à l'endroit de la
nuque).
Mitsva positive n° 65: C'est le commandement qui
nous a été enjoint selon lequel l'offrande délictive
doit être offerte de la manière prescrite.

Mardi 8 mars - 27 Adar I
Mitsva positive n° 89 : Il s'agit du commandement
qui a été ordonné aux prêtres de consommer la vian-
de des offrandes consacrées, c'est-à-dire expiatoires et
délictives, qui sont les sacrifices les plus sacrés.
Mitsva négative n° 145: C'est l'interdiction qui
nous a été faite de consommer la chair des sacrifices
expiatoires et des offrandes délictives hors de l'en-
ceinte du Temple. Elle s'applique aussi aux prêtres.
Mitsva négative n° 148: C'est l'interdiction faite aux
prêtres de consommer des prémices en dehors de
Jérusalem.

Mercredi 9 mars - 28 Adar I
Mitsva positive n° 66 : Il s'agit du commandement
qui nous a été enjoint d'offrir l'offrande de paix.
Mitsva négative n° 147: C'est l'interdiction qui
nous a été faite de consommer la chair des sacrifices
de sainteté inférieure avant l'aspersion du sang.
Mitsva positive n° 67: Il s'agit du commandement
qui nous a été enjoint que l'offrande de l'oblation
(Min'ha) soit présentée selon les rites prescrits, en
respectant chacune de ses catégories.
Mitsva négative n° 102: Il est interdit d'employer de
l'huile pour l'oblation.
Mitsva négative n° 103: Il est interdit d'ajouter de



Le 25 Adar marque l’anniversaire de l’épouse du Rabbi,
la Rabbanite ‘Haya Mouchka, de mémoire bénie.

A cette occasion, en 1988, le Rabbi demanda que chacun
connaisse la date juive de son anniversaire et le célèbre
comme il se doit.

En novembre 1987, ma nièce Dina Posner (maintenant
Goldsmith) avait six ans. Le Rabbi venait d’annoncer que,
puisque cette année était celle du "Hakhel", celle qui suit la
Chemitta (jachère de la septième année) – il convenait
d’utiliser chaque réunion pour se lever et prononcer des
mots de Torah. En effet, quand le Temple existait à
Jérusalem, le roi rassemblait le peuple juif pour lire, en pré-
sence de tous, certains passages de la Torah. En adressant
des paroles d’inspiration pour l’étude et la pratique, on pou-
vait transformer une réunion toute simple en un événe-
ment empreint de sainteté, une réunion de "Hakhel".

Dina habitait à Skokie, non loin de Chicago, là où ses
parents Rav Yossef Posner et sa femme Zeessie étaient –
et sont encore – en mission pour le Rabbi.

En été 1987, Dina se rendit en minibus en colonie de
vacances. Elle se lia d’amitié dans ce véhicule avec
Melissa, une autre fillette juive qui elle, fréquentait une
colonie moins pratiquante.

Quelques mois après la colonie, Dina reçut une invitation:
Melissa allait fêter son anniversaire et Dina se réjouissait
d’avoir ainsi l’occasion de revoir son amie.

Quelques jours avant la fête, le père de Dina lui demanda:
"Voudrais-tu faire très plaisir au Rabbi, pour qu’il soit fier de
toi?"

La fillette réfléchit et répondit que, bien sûr, elle aimerait
beaucoup que le Rabbi soit fier d’elle.

Son père lui expliqua alors ce que le Rabbi avait deman-
dé à propos du Hakhel. Il suggéra donc qu’au cours de la
fête, elle se lève et prononce quelques mots de Torah. De
no breuses fillettes n’étaient pas du tout pratiquantes et
on ne pouvait prévoir leur réaction.

Père et fille travaillèrent sur "le discours". Cela devait
être court: une description de ce qui se passait, il y a si
longtemps dans la cour du Temple, quand le roi lisait la
Torah devant tout le peuple réuni et, en conclusion, un
appel à chaque fillette à s’engager à accomplir une Mitsva.
Dina répéta plusieurs fois "le discours" devant ses parents.

Une fois arrivée chez Melissa, Dina joua avec les autres
invitées, particulièrement à une chasse aux cacahuètes et
aux devinettes. Puis le grand moment arriva.

Dina demanda à la mère de Melissa si elle pouvait pro-
noncer un discours: ce fut accepté.

Le trac: c’était la première fois qu’elle parlerait en public
et elle n’avait que six ans.

Tout se passa très bien: après un premier moment de
surprise, toutes les petites convives applaudirent "l’ora-
teur".

Son père passa la chercher. Dans la voiture, il lui deman-
da: "As-tu prononcé ton discours?" Dina fut heureuse de
raconter qu’effectivement, elle avait, par son discours, mis
une note de judaïsme dans cette réunion d’anniversaire.

Alors son père suggéra: "Dina, veux-tu écrire une lettre
au Rabbi pour lui dire que tu as agi comme il l’a demandé?"

Arrivée à la maison, Dina prit une feuille et un stylo et
écrivit au Rabbi:

"Aujourd’hui j’ai assisté à une fête (d’anniversaire) et j’ai
dit des paroles de Torah sur le sujet du "Hakhel" et qu’il est
bon de faire des Mitsvot. J’aurai 7 ans le 24 Adar.

Ne’hama Dina bat Zeessa Posner".
Quelques jours plus tard, elle reçut une lettre signée par

le Rabbi, annonçant qu’il avait reçu son petit mot et la
remerciant pour ce qu’elle avait fait:

"Pour Ne’hama Dina – Bénédiction et paix – Sa lettre a
été reçue et sera lue en un temps propice sur le tombeau
du Rabbi (précédent NDLR) j’ai appris avec plaisir qu’elle a
prononcé des paroles de Torah à propos de "Hakhel". Que
D.ieu augmente Ses bénédictions et, en particulier, pour le
jour de son anniversaire.

Avec bénédiction.
(Et la Rabbi ajouta de sa propre main la phrase qu'il avait

l'habitude de dire à l'occasion d'un anniversaire:)
Pour une année de réussite"
(avec la signature du Rabbi)
Dina se souvient: "Mon père fut très agréablement sur-

pris par la lettre que le Rabbi m’avait envoyée. Cela lui fit
vraiment plaisir. A l’époque, je ne réalisai pas tellement ce
que cela signifiait mais je me souviens de la joie que cet
épisode donna à mon père. Celui-ci fit des photocopies de
la lettre du Rabbi et me dit de les distribuer à mes cama-
rades de classe, pour les encourager à agir de même.

Le Rabbi avait pris le temps de reconnaître les actions
d’une fillette de six ans. Par ailleurs, il semble qu’il avait
répondu à la lettre immédiatement mais avait demandé à
ses secrétaires de ne l’expédier que juste avant l’anniver-
saire de Dina... qui tombait juste un jour avant l’anniversai-
re de l’épouse du Rabbi, Rabbanit ‘Haya Mouchka de
mémoire bénie.

Rishie Deitsch
N’shei Chabad Newsletter

Traduite par Feiga Lubecki

A chacun son anniversaire

Etincelles de Machia’h

Dans la tradition juive, l’étude de la Torah est sans doute la valeur suprême, à
telle enseigne que l’érudition est considérée comme une marque évidente
d’élévation spirituelle. Cette idée, d’une légitimité incontournable, ne doit toute-
fois pas faire oublier la valeur de l’homme simple, de celui qui s’attache à D.ieu
de tout son cœur avec la plus absolue sincérité.
A ce sujet, le Tséma’h Tsédek, le troisième Rabbi de Loubavitch, dit un jour que le
Machia’h se réjouirait dans la compagnie de ces Juifs simples. Alors, précisa-t-il,
une pièce leur sera réservée et les plus brillants érudits les envieront. Ainsi appa-
raîtra la vraie grandeur de ces Juifs qui servent D.ieu à l’infini.

(d’après une lettre du précédent Rabbi de Loubavitch, Iguerot Kodech, vol. IV, p. 148) H.N.

La valeur d'un homme simple
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Etude du Séfer Hamitsvot 
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

Retrouvez l’intégralité de l’étude du Séfer Hamitsvot 
sur notre site WWW.LOUBAVITCH.FR

l'encens à l'oblation du pauvre offerte comme
expiatoire.
Mitsva négative n° 138: C'est l'interdiction
qui nous est faite de manger l'oblation d'un
pontife.

Jeudi 10 mars - 29 Adar I
Mitsva négative n° 124: Il nous est interdit de
faire cuire avec du levain les restes des obla-
tions.
Mitsva positive n° 88 : Il s'agit du comman-
dement incombant aux prêtres de consommer
les restes des oblations.
Mitsva positive n° 83 : Il s'agit du comman-
dement qui nous a été enjoint d'accomplir la
totalité des devoirs nous incombant lors de la
première des trois fêtes de pèlerinage de sorte
qu'elle ne passe pas sans que chacun de nous
ait présenté toutes les offrandes qu'il doit
apporter.
Mitsva négative n° 155: C'est l'interdiction
qui nous est faite de tarder dans l'accomplisse-
ment d'un vœu, de dons volontaires et des
autres offrandes que nous nous sommes enga-
gés à faire.

Vendredi 11 mars - 30 Adar I
Mitsva positive n° 84 : Il s'agit du comman-
dement nous incombant d'apporter tous les
sacrifices au Temple exclusivement.
Mitsva positive n° 85: Il s'agit du commande-
ment qui nous a été ordonné d'apporter au
Temple toute offrande nous incombant, qu'il
s'agisse d'un sacrifice expiatoire, d'un holo-
causte, d'une offrande délictive ou d'un sacri-
fice rénumératoire, même si la décision d'ap-
porter cette offrande a été prise en dehors du
pays d'Israël.
Mitsva négative n° 90: C'est l'interdiction qui
nous est faite d'immoler aucun animal destiné
au sacrifice en dehors du parvis du Sanctuaire
et c'est ce que l'on appelle "immoler à l'exté-
rieur"


